
 

               FÊTES   
TARIFS DE LOCATION 2016 

 

Type d’évènement Salle  

(capacité) 

Horaire de location  Tarif Locataire Tarif Extérieur Dépôt 

Fête  

Soirée * 

Gandhi/Carson 

250 à 300 personnes 

14h00 – 02h00 

Arrêt à 01h00 

1'300.- 1'550.- 500.- 

Fête  

Soirée tardive * 

Gandhi/Carson 

250 à 300 personnes 

14h00 - 05h00 

Arrêt à 03h30 

1'800.- 2'500.- 800.- 

Fête  

Soirée tardive * 

Gandhi 14h00 - 05h00 

Arrêt à 03h30 

1'800.- 2'200.- 800.- 

Fête 

Journée 

Gandhi/Carson 

250 à 300 personnes 

12h00 – 19h00 650.- 700.- 250.- 

Repas uniquement Gandhi/Carson 

250 à 300 personnes 

18h00 – 23h00 550.- 650.- 200.- 

Repas uniquement Carson 

80 à 100 personnes 

18h00 – 23h00 350.- 400.- 200.- 

Repas uniquement Carson 

80 à 100 personnes 

11h00 – 18h00 350.- 400.- 200.- 

Concert 

Uniquement 

Gandhi/Carson 

250 à 300 personnes 

18h00 – 23h30 550.- 650.- 200.- 

*  Deux agents sont inclus dans le tarif selon les heures définies.  

1.  Obligations.  

 Assurance responsabilité civile (RC) 

 4 agents complémentaires sont exigés pour les soirées tardives. 

 Copie d’une carte d’identité valable et attestation de domicile 

 Le payement de la salle doit être fait à la réservation.  

2. Nettoyage et rangement 

 A la fin de la soirée les salles, les couloirs, l’entrée de la Maison et les toilettes doivent être rendue 

débarrassées, propres et rangées.  

 L’ensemble des déchets (pet, verres,) doivent être triés sous peine d'être facturé (CHF 60,-/heure).  

 La mise en place et rangement par LaFea est au frais du client.  

3.  Annulation  

Le bénéficiaire peut annuler sa réservation sans frais au plus tard : 

 Trente jours avant la date d’utilisation par écrit (courrier) pour les grandes salles de conférences (Carson 

et Gandhi).  Passés les délais d’annulation les salles seront facturées.                                                           

4.   Restauration 

 Pas de service traiteur autre que celui de la Maison des Associations sans accord de la direction. 

 Pas de tireuses à bière pression  

5.   Sécurité et restriction de bruit 

 Après 23h00, il est impératif de réduire le son à 93 décibels et les portes des salles doivent être fermées. 

Il doit être adapté à de la musique d'ambiance. 

 Mettre un agent de sécurité à la sortie de la Maison pour limiter le bruit dans la rue.  

 Pour les soirées jusqu'à 5h00 et 2h00 est compris deux agents de sécurités. Respectivement de 23h00-

2h00 et de 23h00 à 5h00. Tout dépassement sera facturé. 

6.   Frigos 

 Le client peut amener des frigos supplémentaires. LaFea met à disposition un frigo par salle. 
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